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Avant-propos

Ce guide a pour objet de faciliter l’utilisation de l’application ACTES en détaillant les rubriques les plus remarquables de la nomenclature. Cette version ne prétend pas être exhaustive. 

Les difficultés d’utilisation ou les points qui vous semblent mériter d’être développés devront être signalés, en contactant : 

Mme GAUDOUEN Odile (odile.gaudouen@moselle.pref.gouv.fr)

M. ADRIAN Jean-Marc (jean-marc.adrian@moselle.pref.gouv.fr).

Comment utiliser la nomenclature

· La nomenclature se décline en 2 niveaux de rubriques,

· 
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 Il faut privilégier la classification des actes dans les rubriques 1 à 7, les rubriques 8 et 9 ne devant servir que par défaut, quand les actes ne peuvent être classés nulle part ailleurs.

Nomenclature

1. COMMANDE PUBLIQUE

1.1. Marchés publics

Les actes visés par cette rubrique sont les pièces de procédure ainsi que les documents contractuels constituant les dossiers de marchés publics, à l’exception des délibérations afférentes qui doivent être classées dans la rubrique 1.7. Figurent notamment dans cette rubrique les Appels d’offres, les Dialogues compétitifs et les Marchés négociés. 

1.2. Délégations de service public

Les actes visés par cette rubrique sont les pièces de procédure ainsi que les documents contractuels constituant les dossiers de délégations de service public, à l’exception des délibérations afférentes qui doivent être classées dans la rubrique 1.7.

1.3. Conventions de mandat

Cette rubrique s’applique à tous les documents relatifs aux conventions de mandat, à l’exception des délibérations afférentes qui doivent être classées dans la rubrique 1.7.

1.4. Autres contrats

Cette rubrique s’applique à tous les documents relatifs aux partenariats public-privé, aux conventions publiques d’aménagement, à l’exception des délibérations afférentes qui doivent être classées dans la rubrique 1.7.. Figurent notamment dans cette rubrique les Partenariats public-privé (art L1414-1 du CGCT) et les Conventions d’aménagement (art L300-4 du Code de l’urbanisme). 

1.5. Transactions (protocole d’accord transactionnel)

Cette rubrique s’applique à tous les documents relatifs aux protocoles transactionnels, à l’exception des délibérations afférentes qui doivent être dans la rubrique 1.7.

1.6. Maîtrise d’œuvre

Cette rubrique s’applique à tous les documents relatifs aux marchés de maîtrise d’œuvre en fonction du type de procédure retenue, à l’exception des délibérations afférentes qui doivent être classées dans la rubrique 1.7.

1.7. Actes spéciaux et divers

Cette rubrique s’applique à tous les documents relatifs aux avenants, aux autorisations données à l’exécutif de lancer la procédure et aux autorisations données à l’exécutif de signer en fin de procédure.

2. URBANISME











Les délibérations prises par la collectivité dans ce domaine sont affectées aux rubriques 2.1, 2.2 ou 2.3 selon leur objet. 
2.1. Documents d’urbanisme

Cette rubrique regroupe les documents relatifs à l’élaboration des SCOT, des PLU, à l’élaboration des cartes communales ou encore les délibérations relatives à la création de ZAC… 

2.2. Actes relatifs au droit d’occupation et d’utilisation des sols

Cette rubrique regroupe les délibérations autorisant le maire à déposer un permis de construire, à déposer un permis de démolir et les autres documents relatifs à l’occupation des sols.

2.3. Droit de préemption urbain

Cette rubrique regroupe notamment les délibérations ou arrêtés concernant l’institution du droit de préemption urbain ou la décision de préempter.

3. DOMAINE et PATRIMOINE

Dans un premier temps, cette rubrique ne doit regrouper que des délibérations et des arrêtés.

3.1. Acquisitions

3.2. Aliénations

3.3. Locations

3.4. Limites territoriales

3.5. Actes de gestion du domaine public 

3.6. Actes de gestion du domaine privé

4. Fonction publique

Les délibérations prises par la collectivité dans ce domaine sont affectées aux rubriques 4.1, 4.2, 4.3, 4.4 ou 4.5 selon leur objet. 
4.1 Personnels titulaires et stagiaires de la fonction publique territoriale

Cette rubrique regroupe, en application des dispositions de la loi du 13/08/2004 Libertés et Responsabilités Locales : 

· les décisions individuelles de nomination (inclues les arrivées par mutations, par concours et par détachement).                                                                                                                                     

· les arrêtés relatifs aux avancements de grades

· les arrêtés relatifs aux mesures de révocation ou de mise à la retraite d'office.

· les décisions individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d'engagement, et au licenciement des agents non titulaires, à l'exception de celles prises dans le cadre d'un besoin saisonnier ou occasionnel 

· les conventions de mise à disposition, les déclarations de vacances de postes, les listes d'aptitudes, les conventions-cadres, les actes organisant les concours

4.2 Personnels contractuels

Cette rubrique regroupe uniquement : 

· les contrats (ou arrêtés) de recrutement des agents contractuels, et les avenants à ces contrats. 

· les délibérations créant ou transformant un ou plusieurs emplois contractuels.

· les arrêtés de licenciement concernant des agents contractuels. 

· les mesures relatives à leur protection sociale et aux changements de rémunération…

4.3 Fonction publique hospitalière

Tous les actes concernant les personnels de la fonction publique hospitalière.

4.4 Autres catégories de personnels

Cette rubrique regroupe les actes, quelle que soit leur nature, concernant notamment, les vacataires, les assistantes maternelles, les étudiants qui effectuent un stage en collectivité dans le cadre de leurs études.

4.5 Régime indemnitaire

Cette rubrique regroupe les délibérations concernant les indemnités et les primes, les avantages en nature

5. institutions et vie politique

5.1 Election de l'Exécutif

Cette rubrique regroupe les actes relatifs à l'élection de l'Exécutif (élection du maire et de ses adjoints dans les communes, du président et des membres de la commission permanente au Conseil général et au Conseil régional, du président d'un EPCI…)

5.2 Fonctionnement des assemblées

Cette rubrique regroupe notamment : 

· Le règlement intérieur de l'assemblée délibérante et la délibération l'approuvant.

· Les actes relatifs au fonctionnement des groupes politiques au sein de l'assemblée.

· Les procès-verbaux d'installation de l'assemblée en début de mandat.

5.3 Désignation des représentants

Cette rubrique regroupe les actes désignant des représentants de la collectivité dans d'autres organismes (EPCI, CCAS, Commissions d’appel d’offre,  Jury de concours,  Commission DSP, d'autres organismes extérieurs ou dans des organismes internes paritaires…)

5.4 Délégation de fonctions

5.5 Délégation de signature

5.6 Exercice des mandats locaux

Cette rubrique regroupe les délibérations relatives aux indemnités des élus, à leurs formations, les mandats spéciaux et les frais de déplacement …

5.7 Intercommunalité

Cette rubrique regroupe : 

· les actes décidant de la création d'un EPCI, de la modification ses statuts et de sa dissolution.

· les actes fixant le régime fiscal des EPCI (Les documents budgétaires sont classés dans la rubrique 7 "Finances").

· les actes relatifs à la commission de répartition des charges au sein des EPCI.

5.8 Décision d’ester en justice

6. LIBERTES PUBLIQUES et POUVOIRS DE POLICE

6.1 Police municipale

Cette rubrique regroupe les actes relatifs aux pouvoirs de police administrative du maire et normalement transmis en application des dispositions de la loi du 13/08/2004 Libertés et Responsabilités Locales. En sont donc - notamment - exclus les arrêtés de circulation, de stationnement…

6.2 Pouvoirs du président du conseil général

Cette rubrique regroupe les actes relatifs aux pouvoirs de police administrative du président du conseil général.

6.3 Pouvoirs du président du conseil régional

Cette rubrique regroupe les actes relatifs aux pouvoirs de police administrative du président du conseil régional.

6.4 Autres actes réglementaires

6.5 Actes pris au nom de l'Etat

Les actes de l'Exécutif pris au nom de l'Etat, et non au nom de la collectivité.

7. Finances

Les délibérations prises par la collectivité dans ce domaine sont impérativement affectées à la rubrique 7.10.

7.1 Décisions budgétaires (B.P., D.M., C.A. …)

Budgets et comptes, Tarifs des services publics, Ordre de réquisition du comptable, Avis sur lettre d’observation définitive de la CRC, Régies de recettes et d’avances…

7.2 Fiscalité

Vote des taux et Vote des taxes et redevances

7.3 Emprunts

Emprunts, Lignes de trésorerie et Garanties d’emprunts

7.4 Interventions économiques en faveur des entreprises

Subventions aux entreprises, Locations et location-vente et Ventes de terrains aux entreprises…

7.5 Subventions

Demandes de subventions formulées par la collectivité et adressées aux organismes publics compétents, subventions accordées à d’autres collectivités publiques, subventions accordées à des associations, subventions accordées à des clubs sportifs professionnels, subventions aux établissements d'enseignement privés sous contrat…

7.6 Contributions budgétaires 

Contribution des communes aux EPCI, des EPCI aux communes membres…

7.7 Avances

Actes par lesquels la collectivité accorde un prêt ou une avance à une autre collectivité…

7.8 Fonds de concours

Délibérations par lesquelles la collectivité attribue des fonds de concours (participation au financement des opérations d'équipement d’une autre collectivité publique telle que l’Etat, une collectivité locale, un établissement public…).

7.9 Prise de participation (SEM, etc.)

Actes fixant les conditions de la prise de participation de la collectivité (acquisition et cession d’actions), dans une société d’économie mixte par exemple. 

7.10 Divers

8. DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES
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  Cette rubrique regroupe, par domaine de compétences, les actes n’ayant pas pu être classés dans les rubriques précédentes. 
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  Par exemple, même si des subventions pourraient concerner un des domaines suivants, elles doivent être classées dans la rubrique 7 « Finances locales ».

8.1 Enseignement

8.2 Aide sociale

Notamment les mesures relatives aux Personnes handicapées, Personnes âgées, à l’Insertion, au Logement, à l’Enfance, au Fonds d'aide aux jeunes, à la Santé publique…

8.3 Voirie

8.4 Aménagement du territoire

8.5 Politique de la ville, habitat, logement

8.6 Emploi, formation professionnelle

8.7 Transports

8.8 Environnement

8.9 Culture

9. AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES

9.1 Autres domaines de compétences des communes

Demande de DUP, Actes au titre de la législation funéraire et autres…

9.2 Autres domaines de compétences des départements

Demande de DUP et autres…

9.3 Autres domaines de compétences des régions

Demande de DUP et autres…

9.4 Vœux et motions
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